
Faut-il prévoir un droit d’accès pour le vivier candidats ?

Réponse courte

Il est obligatoire de prévoir un droit d’accès pour les candidats figurant dans un vivier de recrutement. Tout candidat

peut, à tout moment et sans justification, demander à accéder à l’ensemble des données personnelles le concernant

détenues par l’employeur, tant que ces données sont conservées.

L’employeur doit répondre à cette demande dans un délai d’un mois, éventuellement prolongeable de deux mois en

cas de complexité, et fournir gratuitement les informations demandées, sous une forme compréhensible et

accessible. Ce droit d’accès s’exerce dans le respect de la confidentialité des données des autres personnes et doit

être encadré par une procédure interne documentée.

Définition

Le vivier de candidats correspond à une base de données constituée par l’employeur ou le service RH,

regroupant les informations personnelles, CV, lettres de motivation et autres documents transmis par des

personnes ayant postulé à un emploi, indépendamment de l’issue du processus de recrutement. Ces données

sont conservées en vue de recrutements ultérieurs ou de prises de contact futures.

Les informations contenues dans ce vivier sont considérées comme des données à caractère personnel au sens

du Code du travail luxembourgeois et de la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à

l’égard du traitement des données à caractère personnel. Leur traitement est soumis à des obligations strictes en

matière de transparence, de sécurité et de respect des droits des personnes concernées.

Conditions d’exercice

Tout candidat dont les données figurent dans un vivier de recrutement bénéficie d’un droit d’accès à ses données

personnelles, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail et aux articles 13 à 15 de la loi modifiée du 1er

août 2018. Ce droit s’exerce sans justification particulière, à tout moment, tant que les données sont conservées par

l’employeur.

L’employeur doit vérifier l’identité du demandeur afin d’éviter toute communication à un tiers non autorisé. Le droit

d’accès porte sur l’ensemble des informations détenues, y compris l’origine des données, les finalités du traitement,

les catégories de destinataires, la durée de conservation prévue et l’existence éventuelle d’une prise de décision

automatisée.

L’exercice de ce droit ne doit pas porter atteinte aux droits et libertés d’autrui, notamment à la confidentialité des

données concernant d’autres personnes.
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Modalités pratiques

La demande d’accès doit être adressée par écrit, sous forme papier ou électronique, à la personne ou au service

désigné par l’employeur (généralement le service RH ou le délégué à la protection des données). L’employeur

dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception de la demande pour y répondre.

Ce délai peut être prolongé de deux mois en cas de complexité ou de multiplicité des demandes, sous réserve d’en

informer le candidat dans le délai initial. La communication des données doit être effectuée gratuitement, sauf en cas

de demandes manifestement infondées ou excessives, où des frais raisonnables peuvent être exigés.

L’accès doit être donné sous une forme compréhensible et accessible, en évitant toute transmission de données

concernant des tiers. L’employeur doit documenter chaque demande et réponse afin d’assurer la traçabilité et de

pouvoir justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’informer explicitement les candidats, dès la collecte de leurs données, de l’existence du vivier,

des finalités de conservation et de leur droit d’accès. Cette information doit figurer dans la politique de confidentialité

ou dans un document remis lors du dépôt de candidature.

Il convient de mettre en place une procédure interne claire pour le traitement des demandes d’accès, incluant

l’identification du demandeur, la traçabilité des réponses et la sécurisation des échanges. La conservation des

données dans le vivier doit être limitée à une durée proportionnée à la finalité du traitement, généralement deux ans

après le dernier contact avec le candidat, sauf consentement exprès pour une durée supérieure.

L’égalité de traitement entre les candidats doit être garantie à chaque étape du processus, et l’intervention humaine

doit être assurée en cas de prise de décision automatisée. Toute demande d’accès doit être documentée afin de

pouvoir justifier du respect des obligations légales en cas de contrôle par la Commission nationale pour la protection

des données (CNPD).
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (droit d’accès aux données à caractère personnel)

Article L.261-2 (modalités d’exercice des droits)

Article L.261-3 (obligations de l’employeur en matière de traitement des données)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel :

Article 13 (droit d’accès)

Article 14 (modalités d’exercice)

Article 15 (limitations et garanties)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Recommandations et lignes directrices de la CNPD

Formalisez et actualisez régulièrement la procédure de gestion des droits d’accès pour garantir la conformité et limiter les risques de

sanction en cas de contrôle de la CNPD. Assurez-vous que chaque demande soit traitée dans les délais légaux et que la traçabilité

soit assurée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-3

